
REPUELIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communeutaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2025 / 2.2 l
I

En exercice

Nombre de membres L'AN DETIX MILLE VINGT-CINQ
Le 30 septembre 2025 à 18h00

Date de la convocation:23 septembre 2025
Oate d'affichage :24 septembre 2025

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Larzac et
Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Ptésents titulaircs : Stéphanie ANDRIEü, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Thierry
CARTAYRADE, Guy CAZOTIES, Mogali COALET, fean-Michel DAUMAS, Clauüne DELACRODT-
PAGES, Richad FIOL, Anne-Marie FRENEHARD, Philippe GOUT, Chti§tophe LABORIE, Yves
MALRIC, Nicolas MARET, Bernadefie NEGROS, Géra PAUL, Claude REFREGERS, Martine
RODRIGUEZ, OdeITe SALT/AGNAC, JéTômc THIBAALT-I.AURENT, Claudc VIDAL
P3pg!4: Anne CALMELS à Martine RODRIGaEZ, Lucien MOULIERES à Yves MALhIC, Philippe
MURATET ù Sabine AUSSEL, François RODRIGUEZ à Christophe LABOME, Maryse ROLX à
Richa FIOL, Mïchel WRNHETTES à Anne-Maric FRENEHARD.
Absents : Jean-Ftançois GALLIARD, LoIc MASSEBIAA, Aarélie MASSON.
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Sjg! : Convention d'engagement relative à la révision allégée n"'l du PLUi de la
Communauté de Gommunes LaJzac et Vallées

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de I'Urbanisme et notamment ses articles L153-34, R_153-12 et suivants ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire Larzac et Vallées en date du 30 septembre 2025
approuvant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLU|) de lâ Communauté de Communes
Laîz ac et Vallées ;

Monsieur le Président rappelle que la révision allégée n'1 du plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi), prescrite par délibération du conseil communautaire en date du 24
octobre 2023, a pour objectif d'intégrer au PLUi le projet d'éco-hameau de la Salvetat (commune
de la Couvertoirade). Cette intégration se traduit, notamment, par la modification du périmètre du
secteur ub du hameau de la salvetat et la création d'une orientation d'Aménagement et de
Programmation (OAP) permettant d'encadrer l'aménagement dudit éco-hameau.

considérant que l'examen conjoint qui s'est tenu le 19 mai 2025, en présence des personnes
Publiques Associées (PPA), leur a permis d'émettre leurs éventuelles remarques. Le procès-
verbal de I'examen conjoint consigne les remarques des PPA, âinsi que les réponses formulées
par la collectivité. Le procès-verbal de l'examen conjoint, les avis reçus, ainsi qu'un mémoire en
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réponse de la Communauté de communes aux avis reçus des PPA ont été versés au dossier
d'enquête publique. Ceux-ci ont généré des modifications mineures avant l'approbation de la
révision allégée n"1 du PLUi à savoir :

- Des compléments d'informations dans le rapport de présentation portant, notamment, sur
la méthodologie utilisée pour l'analyse environnementale du site, la démarche itérative
menée, les justifications de la cohérence de la procédure avec le Projet d Aménagement
et de Développement Durables (PADD) du PLUi,

- Des compléments dans le résumé non technique de la procédure: synthèse de l'état
initial de l'environnemental ainsi que de l'analyse des incidences potentielles du projet sur
l'environnement et des mesures « Eviter-Réduire-Compenser » (ERC) retenues ;

- Ajustements de I'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) créée de façon
à tenir compte de l'avis du Parc Naturel Régional des Grands Causses (PNRGC),
conformément aux décisions validées lors de I'examen conjoint du 19 mai 2025,

- Une évolution de la compensation initialement envisagée dans le cadre de la révision
allégée n"'1. Malgré un important travail d'évitement et de réduction, le projet génèrera, en
effet, la destruction d'une surface de milieux naturels de type << pelouses sèches et
prairies naturelles ». Une parcelle avait donc été identifiée dans Ie dossier de révision
allégée n'1 afin de compenser cette destruction: il s'agissait de Ia parcelle N 431
(commune de Ia Couvertoirade)- Après réception de l'avis du PNRGC, une réflexion a été
engagée afin de conforter la compensation formulée dans le dossier arrêté. Cette
réflexion a donné lieu à l'identification de la parcelle N 349 (commune de la
Couvertoirade), en lieu et place de la parcelle N 341, afin de compenser lâ destruction
suscitée. Cette identification a été accompagnée de compléments dans I'OAP créée par
la révision allégée n"1 de façon à garantir la compensation des milieux détruits ;

Aussi, pour accompagner la mise en æuvre de la compensation formulée dans le dossier
approuvé, sur la parcelle N349, une convention d'engagement visant l'ensemble des parties
prenantes a été rédigée.

Monsieur le Président, en effectue Ia lecture.

Après avoir entendu I'exposé du Président, et en avoir délibrâré à l,unanimité des membres
présents, le conseil communautâire décide :

1 - d'APPROUVER la convention d'engagement relative à la révision allégée n'1 du pLUi de la
Communauté de Communes Lazac et Vallées telle qu'ell,e est annexée à la présente
délibération ;

2 - dAUTORISER Monsieur le Président à signer l'ensemble des pièces relatives à cette
décision.

Acte rendu executo;re oar flux de téletrânsmission
A ra sous Prérecrule r" , ${ /.lO ltO I ;
Affichere Q( /.lC /Jc.,) C '/' y' " -'

Extrait certif ié conforme,
Le Président,
Acte démdtérialisé
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CONVENTION d’engagement 

Révision Allégée n°1 du PLUI de la Communauté de communes 

Larzac et Vallées, approuvée le 30.09.2025  

--- 

Mise en œuvre de la compensation environnementale 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

Monsieur Richard FIOL, Président du Parc Naturel Régional des Grands Causses 

(PNRGC), 

 

Monsieur Christophe LABORIE, Président de la Communauté de Communes Larzac et 

Vallées, 

 

Madame Maryse ROUX, Maire de la Commune de La Couvertoirade, 

 

Porteurs de projet, 

 

Monsieur, Exploitant agricole, 

 

Conseil de Gérance, Société Civile des Terres du Larzac (SCTL) 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1 : Contexte et objectifs 

 

Dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 

Communauté de communes Larzac et Vallées (approuvée le 30.09.2025), ayant pour objectif 

la réalisation d’un éco-hameau au lieu-dit « La Salvetat », commune de la Couvertoirade et 

pour donner suite aux avis des personnes ubliques associées, l’Orientations d’Aménagement 

et de Programmation (OAP) a intégré les prescriptions relatives à la compensation 

environnementale à mettre en œuvre au droit de la parcelle N349, qui couvre une surface de 

8ha71. 

 

La présente convention a pour objectif de définir les engagements des parties prenantes au 

projet pour mette en œuvre le plan de gestion relatif à la compensation environnementale de 

la parcelle susvisée. 
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Article 2 : Rappel des principes de compensation environnementale proposés par l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) n°35 du PLUi 

 

Afin que cette démarche soit la plus intégrée possible aux enjeux et besoins de l’exploitation 

agricole concernée, un diagnostic pastoral à l’échelle de l’ensemble de l’exploitation agricole 

qui exploite la parcelle N 349 sera réalisé. Ce diagnostic permettra de définir des actions 

adaptées à l’exploitation et aux milieux naturels, et d’affiner les principes inscrits dans 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation.  

 

Pour rappel, l’OAP expose le diagnostic des milieux composant la parcelle N349 ; ainsi que 

les enjeux, objectifs et modalités de gestion à mettre en œuvre : 
 

Parcours boisé fermé :  

- Enjeux : Accessibilité de cette zone aux animaux / intensité de pâturage en fonction 

des milieux et espèces présentes / effet parasol en cas de fortes chaleurs. 

- Objectifs :  

o Faciliter la perméabilité de l’ensemble de la parcelle aux animaux,  

o (Re) créer des voies de pénétration entre les différentes portions de la parcelle, 

afin d’aider les animaux à exploiter le maximum de ressources disponibles,  

o Inciter un pâturage plus intense pour favoriser la flore des pelouses,  

o Maintenir une ouverture des pelouses favorables au pâturage et à la 

biodiversité. 

- Modalités de gestion : Campagne d’abattage et de débroussaillage sur ce parcours 

pour créer des layons et des clairières.  

 

Parcours en voie de fermeture :  

- Enjeux : Accessibilité de cette zone aux animaux / intensité de pâturage en fonction 

des milieux et des espèces présentes.  

- Objectifs :  

o Faciliter la perméabilité de l’ensemble de la parcelle aux animaux,  

o (Re) créer des voies de pénétration entre les différentes portions de la parcelle, 

afin d’aider les animaux à exploiter le maximum de ressources disponibles,  

o Inciter un pâturage plus intense pour favoriser la flore des pelouses,  

o Maintenir une ouverture des pelouses favorables au pâturage et à la 

biodiversité. 

- Modalités de gestion :  

o Mettre en place un débroussaillage mécanique sélectif qui facilite le passage 

des animaux et favorise la flore et la faune des milieux ouverts. Afin d’optimiser 

le travail d’ouverture, il sera, par exemple, choisi de couper les pins noirs et les 

genévriers de port étalé au sol, en raison de leur important recouvrement au 

sol. On conservera les feuillus (alisier, chêne, aubépine, etc.), dont les fruits sont 

une ressource alimentaire pour les animaux. Ces opérations seront réalisées en 

automne-hiver, après nidification des oiseaux.  

o Création et maintien de layons et de clairières, 

o Mettre en place un pâturage tournant.  

 

Dalles rocheuses :  

- Enjeux et objectifs : Préserver ces milieux fragiles en mosaïques de fort intérêt 

écologique.  

- Modalités de gestion :  
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o Interdire tout piétinement ou dépôt, 

o Prévoir un pâturage léger pour le maintien de ces milieux ouverts.  

 

Parcours semi-ouvert :  

- Enjeux et objectifs : Maintien et renforcement des milieux ouverts / augmentation de la 

ressource alimentaire accessible pour les animaux. 

- Modalités de gestion :  

o Mettre en place une campagne d’abattage et de débroussaillage des sujets 

de genévriers les plus étalés,  

o Créer de nouveaux layons,  

o Mettre en place un pâturage tournant avec la pose de refends.  

 

Parcours ouvert stable :  

- Enjeux et objectifs : Maintien des milieux ouverts pour préserver la ressource fourragère 

et la diversité des essences (graminées, légumineuses) présentes. 

- Modalités de gestion :  

o Supprimer les prunelliers,  

o Maintenir la pression de pâturage actuelle. 

 

 

Article 3 : Modalités de mise en œuvre du plan de gestion pour la compensation à mettre en 

œuvre au droit de la parcelle N349 

 

Les porteurs de projet s’engagent à : 

- Faire réaliser par un expert agricole un diagnostic pastoral sur l’ensemble de 

l’exploitation agricole qui exploite la parcelle N349 ; 

- Mettre en œuvre le programme d’actions établi par l’expert agricole à suite du 

diagnostic pastoral, en collaboration avec l’exploitant agricole ; 

- Prendre à sa charge les coûts liés à la réalisation du programme d’actions 

(débroussaillage etc.) ; 

- Solliciter le PNRGC pour une réunion de sensibilisation auprès des futurs habitants de 

l’éco-hameau pour expliquer les enjeux du site et présenter les bonnes pratiques pour 

la préservation de ces milieux fragiles d’une grande qualité environnementale ; 

- Participer au comité de suivi pour présenter avec l’exploitant agricole les actions 

réalisées et celles à venir. Une réunion annuelle sera réalisée entre les parties. 

 

L’exploitant s’engage à : 

- Mettre en œuvre sur la parcelle N349, à la suite du diagnostic pastoral, les prescriptions 

qui auront été définies selon les milieux ; 

- Accompagner la démarche pour la bonne prise en compte des enjeux de biodiversité 

lors de l’élaboration du programme d’actions et lors de la réalisation de celles-ci par 

les porteurs de projets et l’exploitant ; 

- Participer au comité de suivi pour présenter avec les porteurs de projets les actions 

réalisées et celles à venir. une réunion annuelle sera réalisée entre les parties. 

 

Le PNRGC s’engage à : 
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- Animer une réunion de sensibilisation auprès des futurs habitants de l’éco-hameau pour 

expliquer les enjeux du site et présenter les bonnes pratiques pour la préservation de 

ces milieux fragiles d’une grande qualité environnementale ; 

- Suivre la mise en œuvre du programme d’actions ; 

- Coanimer avec la Communauté de communes Larzac et Vallées, le comité de suivi. 

Une réunion annuelle sera réalisée entre les parties. 

 

La Communauté de communes Larzac et Vallées s’engage à : 

- Coanimer avec le Parc Naturel Régional des Grands Causses, le comité de suivi. Une 

réunion annuelle sera réalisée entre les parties. 

 

La commune de la Couvertoirade,  

Le Conseil de Gérance,  

S’engagent à : 

- Participer au comité de suivi. Une réunion annuelle sera réalisée entre les parties.  

 

Article 4 : Mise en place d’un Comité de suivi 

 

Un comité de suivi, composé de l’ensemble des parties signataires, sera mis en place pour 

s’assurer de la bonne mise en œuvre des prescriptions liées à la compensation 

environnementale et à son plan de gestion, qui sera traduit suite à un diagnostic pastoral en 

programme d’actions pluriannuel.  

 

Le Comité de suivi se réunira à minima une fois par an, il sera coanimé par la Communauté de 

communes Larzac et Vallées et le PNRGC.  

 

Article 5 : Exécution de la convention 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature.  

La présente convention est établie pour la durée de la mise en œuvre des prescriptions de la 

compensation environnementale et de son programme d’action. 

 

 

Fait le  ……………………………………………… 
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REPUBTIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des dêlibérations du

Consell com[runauteire de la Communautê

de communes Latzac et vallêesDEPARTEMENI

DE

I.'AVEYRON

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2025 / 3-1 I

I

Quiont pris part à
la délibération

L'AN DEIJX MILLE VINGT-CINQ
Le 30 septembre 2025 à 18h00

Date de la convocation : 23 septembre 2025

Date d'affichage : 24 septembre 2025

Le Conseil communautaire de la Communaute de commulres Larzac et
Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous Ia présidence

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Pésents titulaires : Stephanïe ANDRIEA, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Thierry
CARTAYM-DE, Guy CAZOîTES, Magali COULET, Jean-Mlchel DAUMAS, Claudine
DELACROIX-PAGES, Richard FIOL, Anne-Marie FhENEHAfuD, Phtlippe GOAT, Chrtsophe
LABORIE, Yves MAI-RIC, Nicolas MARET, Bernadetle NEGRO§ Ghard PAUL, Claude
REFREGERS, MaTtine RODRIGUEZ, OdeIIe SALVAGNAC, JéTôme THIBAALT-LAURENT,
Claude VIDAL
Pouvoirs : Anne CALMELS à Martine RODRIGUËZ, Lucien MOULIERES à Yves MALRfC,
Philippe MARATET ù Sabine AUSSEL, Frunçois RODNGUEZ à Chrîstophe LABORIE, Maryse
ROUX à Richmd FIOL, Michel YERNHETîES à Anne-Maric FRENEIIÀRD.
Absents : Jean-Ftançois GALLIARD, Lok MASSEBIAa, Aarélie MASSON.
Secrétaïe de séance : Yves MALRIC

I 
En exercice

t-.'-

FPIC : approbation de la répartition de droit commun
I

__-_l

Monsieur le Président rappelle que le conseil communautaire doit délibérer sur la répartition du
prélèvement et /ou du reversement fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC)
entre EPCI et ses communes membres.

C'est un mécanisme de péréquation qui consiste à prélever une partie des ressources de
certaines intercommunalités et communes pour les reverser à des intercommunalités et
communes moins favorisées.

Il existe Trois modes de répartition entre EPCI et ses communes membres ;

1- Répartition « de droit commun »

2- Répartition « à la majorité des 2/3 »>

Daas ce cas, le reversement est dans rur 1ièr temps répartis entre I'EPCI d'une part, et ses
communes membres d'autre part, en fonction du CIF de I'EPCI.

Dans 2ième temps, 1a réparlition du FPIC entre les coûlmunes membres peut être établie en
fonction au minimum des trois critères précisés par la loi : la population, l'écart entre le revenu
par habitant de ses communes et le revenu moyen par habitant de l'ensemble intercommunal et
le potentiel fiscal ou financier par habitant (ou insuffisance du potentieVfinancier par habitant
si reversement) de ces communes au regard du potentiel ou financier moyen par habitant sur le
territoire de I'EPCI, ainsi que d'autres critères de ressources ou de charges qui peuvent être

I{ombre de membres
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choisis par le conseil communautaire. Le choix de la pondération appartient au conseil
communautaire.

Ces modalités ne peuvent avok pour effet ni de majorer de plus 20% la contribution d'une
collrmune par rapport à celle calculée selon le droit commun ; ni minorer de plus 20 %
l'attribution d'une cornmune par rapport à celle calculée selon le droit commun.

- 3 Répartition « dérogatoire libre »

Dans ce cas, le conseil communautaire définit librement la répartition du prélèvement et/ou du
reversement selon les propres critères fixés par I'EPCI et adoptés à l'unanimité.

Ouï I'exposé de Monsieur le président, le Conseil communautaire à l'unanimité décide de
procéder à la repartition de droit commun, conformément aux décisions prises les années
précédentes.

Acte rendu exécutoire oar flux de télétransrurssron
A fa Sous-Préfecr-ure lé, C6/.,1o12ç2b
Affichéte: æfio/1»AÇ

conforme,
Extrait certifié

Le Président,
Acte dématérialisé
Christophe LABORIE
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